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Mesdames, Messieurs,

Traditionnellement la réassurance a pour but de répartir sur
le plan national et même international l'assurance des risques
importants qui dépassent la surface des compagnies d'assurances
prises séparément.

Or, à l'heure actuelle, les possibilités de la réassurance sont en
France nettement inférieures à ce que nécessiterait le développe
ment économique national et apparaissent en retard par rapport
à la situation qui existe dans les principaux pays occidentaux.

Du fait de la faiblesse de la réassurance française, nos
compagnies sont amenées à s'adresser de plus en plus au marché
extérieur. Environ 55 % des réassurances françaises sont effectuées
auprès de sociétés étrangères . Il en résulte évidemment un déséqui
libre de la balance des paiements dans le domaine des assurances .
Pour 1968, le déficit de ce poste a été de 175 millions de francs et,
pour 1969, il dépassera 240 millions de francs .

La situation apparaît donc assez préoccupante et le Gouver
nement envisage diverses mesures pour y remédier :

— la création d'une nouvelle société de réassurance ;
— la suppression de la réassurance obligatoire ;
— l'exonération de la taxe à la valeur ajoutée frappant les

courtages de réassurance .

I. — Création d'une nouvelle société de réassurance.

A l'heure actuelle, il existe en France onze sociétés spécialisées
dans la réassurance , qui sont :

— 2 entreprises à caractère public : la Caisse centrale de
réassurance et la Nationale-réassurance ;

— 9 sociétés privées, dont certaines de peu d'importance .

Par ailleurs, de nombreuses entreprises d'assurance directe
pratiquent également la réassurance à titre accessoire.
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Une telle dispersion apparaît comme une des causes de la
faiblesse de la réassurance française, aussi est-il proposé de restruc
turer cette activité, en constituant une importante société française
de réassurance qui associerait les deux entreprises publiques de ce
secteur avec une cinquantaine de sociétés françaises d'assurance
directe .

Le capital de la nouvelle société, d'un nominal de 120 millions
de francs, serait réparti comme suit :
— Caisse centrale de réassurance 48,1 %
— Nationale-réassurance 29,7 %
— Sociétés nationalisées d'assurance directe 11,1 %
— Sociétés privées d'assurance directe 11,1 %

100 %

L'État aurait par conséquent dans la nouvelle société une parti
cipation très largement majoritaire, puisque , par l'intermédiaire
des entreprises du secteur public, il détiendrait 88,9 % du capital .

La constitution de cette nouvelle société n'est pas du domaine
législatif et le Parlement n'aurait pas eu à en connaître si elle
n'était conditionnée par une modification des dispositions légales
existant à l'heure actuelle en matière de réassurance obligatoire.

II. — Suppression de la réassurance obligatoire.

La loi du 25 avril 1946, complétée par la loi de finances recti
ficative du 22 décembre 1966, a imposé aux sociétés françaises
d'assurances , ainsi qu'aux sociétés étrangères , pour leur activité
en France, l'obligation de réassurer à la Caisse centrale de réassu
rance une fraction de leurs opérations .

Ce système de cession obligatoire avait à l'origine, notamment
pour objet de permettre à l'État, par le biais de la réassurance ,
d'agir dans le sens d'un développement de l'industrie de l'assurance
en France . Il ne semble pas, sur ce plan, avoir donné les résultats
escomptés , tout en imposant aux entreprises qui y sont assujetties
des frais de gestion supplémentaires relativement importants . Par
ailleurs, le maintien de ce régime ne permettrait pas d'opérer la
réforme projetée de la réassurance . Il est donc proposé de suppri
mer les cessions obligatoires.

Tel est l'objet du premier article du présent projet de loi .
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III. — Exonération de la taxe à la valeur ajoutée
des opérations de courtage de réassurance.

A l'heure actuelle, les opérations de courtage de réassurance
sont exonérées de la taxe à la valeur ajoutée lorsque l'affaire est
traitée avec une société étrangère ; en revanche, elles sont soumises
à cette taxe si le réassureur possède son établissement en France.
De ce fait, les courtiers français sont incités à apporter leurs
affaires à des sociétés étrangères, ce qui est particulièrement
fâcheux.

L'article 2 du projet se propose de remédier à cette situation
en exonérant de la taxe sur la valeur ajoutée les commissions payées
à des courtiers pour l'apport de traités de réassurance, quelle que
soit la nationalité du bénéficiaire de cet apport .

Tel est l'objet du présent projet de loi que l'Assemblée Natio
nale a adopté sans modification et que votre Commission des
Finances soumet à votre appréciation.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article premier.

Les dispositions de l'article 28, modifié, de la loi n° 46-835
du 25 avril 1946 concernant l'obligation pour les entreprises d'assu
rances françaises ou étrangères de céder à la Caisse centrale de
réassurance une part des primes afférentes aux opérations qu'elles
réalisent en France, y compris les Territoires d'Outre-Mer, cessent
d'avoir effet à compter du 1er janvier 1970.

Un décret pris dans la forme prévue à l'article 32 de la
loi susvisée du 25 avril 1946 fixera en tant que de besoin les moda
lités d'application du présent article.

Art. 2.

Les commissions payées à des courtiers pour l'apport de traités
de réassurances sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée.

Le 2° du 4 de l'article 261 du Code général des impôts est
abrogé.

Les dispositions du présent article sont applicables à compter
du 1er janvier 1970.


